
H A R E T (Émi le ) , Châl. 1860. — Membre perpétuel, ancien vice-président de 
l a Société. — Une assistance si considérable que l'immense vaisseau de l'église 
de la Trinité ne suffisait  pas à la contenir, se pressait, le 1 e r mars 1924, autour du 
cercueil de notre regretté camarade Haret, mort à l'âge de quatre-vingts ans. 

Au cimetière du Père-Lachaise, où eut lieu l'inhumation, plusieurs discours 
furent  prononcés : 

M. Mourier, directeur général de l'Assistance publique, rappela éloquem-
ment ce que fut  l'œuvre de bienfaisance  de notre Camarade, conseiller de sur-
veillance de l'Assistance publique depuis 1907, et dont les compétences en matière 
de bâtiment et au point de vue administratif,  furent  précieuses pour cette grande 
administration. Il dit aussi son rôle de discret bienfaiteur  de l'hôpital Bretonneau. 

M. Ausseur, président de la Chambre de menuiserie et vice-président du groupe 
des Chambres syndicales du bâtiment et des travaux publics, retraça la vie de tra-
vail du disparu, doyen de la Chambre de menuiserie, dont (en sa qualité d'en-
trepreneur et de successeur de Pierre Hare t , qui fut,  pendant vingt ans, prési-
dent de cette Chambre), Émile Hare t faisait  partie depuis 1871. Il rappela sa 
haute compétence professionnelle,  qui l'avait fait  désigner l'un des premiers, 
comme inspecteur régional de l'Enseignement technique. 

Le camarade Metton, secrétaire général de notre Société, dit aussi la place 
importante que tint le défunt,  à l'époque d'activité la plus féconde  de sa vie, 
parmi le concours d'inlassables bonnes volontés que suscite une œuvre du carac-
tère et de l'importance de la nôtre. Il mit en lumière les travaux, distinctions et 
qualités éminentes de notre Camarade, et le sujet de fierté  qu'il fut  pour notre 
Association. 

Enfin,  M. Lafforgue,  président du Conseil des prud'hommes (bâtiment), rendit 
hommage à l'esprit d'équité, à la haute compétence et à la grande autorité morale 
d'Emile Haret dans la situation prépondérante que ce dernier occupa longtemps 
au Conseil. 

La famille  de notre distingué Camarade a pu, dans sa douleur, mesurer l'éten-
due des sympathies unanimes qui se sont affirmées  autour de la tombe de cet 
homme de bien, regretté de tous. 

Analyse de la documentation parvenue de diverses sources au siècle social. 


